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TOURNOI QUALIFICATIF DU 6 AOÛT:
1. Le tournoi qualificatif aura lieu le Samedi 6 août 2011, avec 24 équipes. Il y a 6 poules de 4 équipes.
2. Le vainqueur de chaque poule (6) participera au Euro Tournoi pour Minimes, qui aura lieu le 13-14-15 août 2011. 
3. Les gagnants de chaque poule (6 en total) s’engagent par le simple fait de participer au tournoi qualificatif, de participer au Tournoi même du 13, 14 et 15 août.  Une équipe qui ne se présente pas sur le terrain recevra une amende de 250 €.

4. Les équipes qui terminent deuxièmes, troisièmes et quatrièmes dans leur poule, seront éliminées pour le 26ième Euro Tournoi pour Minimes.
5. Les closes administratives et techniques du 26ième Euro Tournoi pour Minimes qui suivent sont également appliquées pendant le tournoi qualificatif du 6 août.
PREMIERE PARTIE : Clauses Administratives
6. Le tournoi est réservé aux équipes de minimes (U-13). Les joueurs sont nés entre  le 01.01.99 et le 31.12.00. Exceptions : voir Article 7.
7. Seules les équipes belges dont la première équipe ne joue pas dans la Première Division peuvent aligner 6 joueurs nés entre 01.01.98 et le 31.12.1998 lors des rencontres du tournoi. Ceci est le nombre maximal de joueurs de cet âge qui peut figurer sur lafeuille de match !
8. Les attestations de la fédération nationale qui permettent à des joueurs plus âgés de jouer dans une catégorie plus jeune pour de raisons morphologiques, ne seront PAS acceptées. Aucune exception ne sera admise. 
9. Chaque équipe peut inviter 3 joueurs non-affiliés au club, moyennent une autorisation écrite du club cédant.

10. Chaque joueur doit être en possession de sa carte d'identité ou la carte d'affiliation à la ligue. Un contrôle de ces pièces d'identité est possible avant chaque match, si une autre équipe a porté plainte. 

11. Les compétitions se dérouleront sur les terrains de KHO Stade Bierbeek (3889), Wijnenberg 1, ( voyez aussi Speelpleinstraat) B-3360 Bierbeek (situé à côté du Centre Culturel 'De Borre' et le Hall des Sports). 

12. Chaque délégation peut inscrire 16 joueurs, un entraineur et 2 délégués. Ces personnes auront également accès au restaurant. 
Remarque : Une dérogation peut être accordée pour une équipe venant d’un autre pays moyennant une demande écrite au moins 1 mois avant la date du tournoi.
Chaque équipe est priée de s’inscrire pour le repas du midi du premier jour du tournoi (le 13 août 2011). Les équipes non inscrites n’auront PAS droit au repas du midi.         (Voyez à cet effet notre lettre de confirmation d’inscription)
13. A chaque équipe, pendant la durée du tournoi, un repas sera servi gratuitement, ainsi que des boissons après les matches. Chaque équipe devra confirmer sa présence pour le repas du lendemain au secrétariat. Sans confirmation, l’équipe peut être exclue pour le repas !

14. Une fiche d’équipe doit être présentée au secrétariat chaque jour avant le début du premier match.
15. Les noms des joueurs doivent être indiqués sur la feuille d'arbitrage (1 par jour) avant le début du match.
Les maillots doivent être numérotés. Cette numérotation est maintenue pour toute la durée du tournoi. Ceci est important pour l’adjudication des trophées (meilleur joueur, meilleur butteur etc…) !
16. Chaque équipe doit disposer de 2 jeux de maillots de couleur différente. Au cas où les 2 équipes se présenteraient avec les mêmes couleurs, l'équipe visiteuse a le privilège  de jouer avec ses couleurs officielles. Important : Chaque équipe doit indiquer sur la fiche d’équipe les couleurs officielles du club, seul ces couleurs seront pris en compte.

17. Toutes les équipes doivent être sur place une heure avant le début de leur premier match. 

18. Avant chaque match du Tournoi (13,14 et 15 août), les équipes échangeront un fanion ou un souvenir. 

19. Le club participant qui ne se présente pas au tournoi, devra payer une amende de 250 €. 

20. Les joueurs et délégués doivent être assurés auprès de leur ligue. Le club KHO Bierbeek, ainsi que le comité organisateur de l’asbl Euro - Bierbeek ne peuvent être tenus responsables d'éventuels accidents, ni de la perte ou du vol des objets sur et à proximité des terrains.
21. Chaque équipe doit être présente le 15 août 2011   pour la remise des trophées.Voyez le schéma du tournoi à ce sujet. Seules les équipes qui finissent entre 1 et 24 doivent être présentes à la cérémonie de la remise des trophées  le 15 août 2011. Voyez le schéma du tournoi ou notre site internet à ce sujet. www.eurobierbeek.org
22. Ce tournoi est doté d'un challenge et de plusieurs trophées. Chaque joueur participant recevra un beau souvenir. L'équipe gagnante s'engage à participer au tournoi suivant et à restituer le challenge aux organisateurs, 1 mois avant le début du tournoi suivant. L'équipe qui gagne le tournoi 3 fois devient propriétaire du challenge.

23. Le club participant qui enfreint le règlement, devra payer une amende de 250 €. 

DEUXIEME PARTIE : Clauses Techniques
24. Les compétitions se dérouleront selon les règlements de l’URBSFA et seront dirigées par des arbitres et juges de ligne de la URBSFA, ou UEFA.

25. Le port de jambières est obligatoire. 

26.  Les coups de coin doivent être tiré depuis le drapeau de corner. 

27. Chaque équipe est priée d'apporter ses propres ballons pour l'échauffement.

28. Classement :                                                                                                                    A. Le classement dans chaque groupe est établi suivant le nombre de points obtenu: 
- 3 points par match gagné                                                                                                                                    - 1 point par match nul
- 0 points par match perdant 
B. En cas d'égalité de points, les critères suivants seront d'application
1. Le nombre de match gagnés

2. La différence des buts

3. Le nombre des buts marqués
4. Résultat du match entre eux
5. Si le résultat est toujours égal, on passe à une session de 3 penalties, éventuellement  prolongée jusqu’au moment ou il y aura un vainqueur.
6. En cas de force majeure, l’organisation peut passer au tirage au sort (pile ou face)
29. Durée des matches : voyez le schéma ou notre site internet.
30. Le joueur, pénalisé par une carte Jaune, peut continuer à jouer. Le joueur recevant une 2ième carte jaune pendant la même partie doit quitter le terrain, ne peut être remplacé et est automatiquement suspendu pour le match suivant.  
Le joueur, pénalisé par une carte rouge, doit immédiatement quitter le terrain et ne peut pas être remplacé par un co-équipier. Lui aussi, sera automatiquement suspendu pour le match suivant. L’organisation peut cependant encore prendre des mesures additionnelles.

31. Substitutions : on peut changer en continu. Un joueur qui a déjà joué, peut reprendre le jeu. Les changements se font à un arrêt de jeu et/ou après accord de l’arbitre.

Le nombre de changements est limité à deux joueurs par mi-temps ! Entre les deux mi-temps on peut cependant changer de joueurs sans limite.

TROISIEME PARTIE : Règlement général

32. Le seul fait de participer au tournoi, fait preuve d'accord avec ce règlement. Chaque disposition non - prévue explicitement dans ce règlement sera réglée suivant les modalités de l'URBSFA. Le comité organisateur tranchera sur place. Chaque plainte doit être introduite au secrétariat au moyen des documents ad-hoc et au plus tard 15' après la fin du match. Les décisions du comité organisateur sont sans recours. 
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